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ARRÊTÉ SUR LES CHIENS 
 
En vertu de l’arrêté municipal no 05-95-03, chaque propriétaire d’un chien résidant dans la Ville de Saint-Quentin est 
responsable de son animal et doit enregistrer celui-ci auprès de la Municipalité au plus tard le 31 mars de chaque année, 
au coût de $15.00. Rappelons qu’aucun propriétaire de chien ne doit le laisser en  liberté et/ou errant dans la 
municipalité.  L’arrêté interdit également depuis août 1996 la présence de “pit-bull” dans les limites de la Ville.  Il faut 
préciser que les chiens qui demeurent en permanence { l’intérieur du domicile doivent aussi être enregistrés { chaque 
année.   Également, on remarque que lors des promenades des chiens par les propriétaires, des excréments sont laissés 
par les chiens sur le trottoir des rues municipales.  Il est du devoir de chaque propriétaire de s’assurer que ces 
excréments soient ramassés.  Il existe des contenants en papier très utiles à cette fin.  La Ville de Saint-Quentin demande 
la participation des citoyens et citoyennes en vue d’assurer la sécurité et le bien-être des gens et par le fait même, la 
protection des chiens dans la Municipalité.     
 
PERMIS DE CONSTRUCTION 
 
Nombre de projets de construction ou de rénovation nécessitent un permis de construction de la Ville.  Afin d’éviter des 
délais inutiles, les résidents sont invités à se présenter au bureau municipal un mois avant le début des travaux afin de 
compléter une demande de permis de construction ou d’aménagement.  Si la demande nécessite une décision du Comité 
d’urbanisme, elle sera étudiée au cours de la réunion mensuelle du Comité prévue, pour la plupart, tous les quatrièmes 
mercredis du mois.  Une nouvelle construction représente une résidence, remise, garage résidentiel, “gazebos”, 
installation d’un remise ou d’un garage pré-fabriqués, piscine ayant 24 pouces de paroi, clôture, perron, patio et autres 
projets de construction majeurs; les travaux de réparation comprennent: le changement de fenêtres, revêtement 
extérieur, remplacement de bardeau d’asphalte sur différents bâtiments ou toutes autres réparations sur les biens 
existants; en ce qui concerne les modifications, elles incluent tout changement structurel (intérieur ou extérieur) ou 
autres, apporté à un bâtiment, tel que l’ajout d’une fenêtre, véranda, solarium, patio et projet d’agrandissement des 
bâtiments ou la re-localisation de ces derniers sur votre terrain.  Les frais d’émission d’un “permis de construction” sont 
de 25.00$ et plus par demande, en fonction de la valeur du projet et du zonage.   De plus, un permis d’aménagement (10$) 
est requis lors de l’installation d’une affiche à des fins publicitaires (affiches: auto-portante, posée à plat sur un mur, 
faisant saillie, sur auvent et affiche mobile); d’un abri d’hiver qui peuvent être installés du 15 septembre au 15 mai de 
l’année suivante.  Un permis d’aménagement est émis au propriétaire d’un abri d’hiver pour véhicule automobile, au coût 
de 10.00$ { la première installation.  En vertu de l’arrêté de zonage, nul ne peut entreprendre un changement de l’objet 
auquel est  affecté un terrain, un bâtiment, ou une construction (exemple : ouverture d’une garderie, salon de coiffure ou 
autres activités permises à votre domicile) sans avoir obtenu au préalable un permis d’aménagement.  
 
CONCOURS SAINT-QUENTIN EN FLEURS 
 
La 13e édition du Concours Saint-Quentin en FLEURS aura lieu cette année du 1er juin au 23 juillet 2010.  Les formulaires 
d’inscriptions sont disponibles { l’Hôtel de Ville à partir du 1er juin 2010.   
 
FÊTES DU CENTENAIRE 
 
Moins de 40 jours avant les Fêtes du Centenaire!  Le comité responsable et le Conseil municipal, comme vous tous et 
toutes, anticipons cet événement avec grande attente!  Nous vous invitons à lire l’Info-Centenaire publié (publi-sac) à 
chaque mois jusqu’au 1er juillet 2010.   Enfin, pour toute question relativement aux festivités de 2010, prière de contacter 
Mad. Adèle Perron, aide-administrative, au  235-2704 ou 235-0242, au bureau des Fêtes du Centenaire situé au Centre 
touristique de l’ancienne gare.  Courriel : centenaire@saintquentin.nb.ca 
 
Visitez le site web de la Ville pour l’horaire des réunions du Conseil au www.saintquentin.nb.ca.  Pour toute information, 
n’hésitez pas { communiquer { l’Hôtel de Ville au numéro 235-2425, l’équipe municipale se fera un plaisir de vous 
renseigner.  Bonne saison printanière!  -  Suzanne Coulombe, Directrice générale/Greffière. 
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